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Code de conduite des parents et tuteurs 
 
 

Préambule  

Le Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique encourage la 
participation de la famille dans le processus d'apprentissage de leurs enfants 
ainsi que dans la création des communautés écoles bienveillantes, inclusives et 
respectueuses. C'est pourquoi : 
 

Tous les parents et tuteurs peuvent s'attendre à : 

• être traités avec respect et courtoisie par tout le personnel de l'école; 
• voir la confidentialité au sujet de leur vie privée respectée; 
• être impliqués dans le processus d'apprentissage de leur enfant; 
• recevoir des réponses rapides à toute question, préoccupation soumise; 
• se sentir bienvenus et en sécurité lorsqu'ils bénéficient des services de 

l'école; 
• être écoutés. 

 

Tous les parents et tuteurs sont tenus de : 

• traiter tous les membres du personnel avec respect et courtoisie afin de 
créer un environnement exempt de harcèlement, d'intimidation, de 
menaces et de violence; 

• respecter la confidentialité au sujet de la vie privée des autres élèves, des 
autres tuteurs et parents ainsi que de tous les membres du personnel; 

• consulter les enseignant.e.s et la direction d'école au sujet du processus 
d'apprentissage de leur.s enfant.s; 

• respecter le processus de communication qui veut que l'enseignant.e soit 
la première personne contactée dans le processus de soumission d'une 
question, d’une préoccupation relative à l'apprentissage de leur.s enfant.s; 

• utiliser les réseaux sociaux de manière responsable et éviter de participer 
à des échanges qui nuisent à l'école ou à la communauté. 

 
Toute personne qui ne suivra pas ces recommandations, perturbera ou nuira au 
bon déroulement des activités scolaires, sera invitée, par la direction ou son/sa 
représentant.e à quitter le site de l'école. Le CSF se réserve le droit de contacter 
la police et de recourir à « Division 6 - Offences, maintenance of order 177 », de la 
Loi scolaire de la Colombie-Britannique. 
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